Réponses du GRAME aux demandes de renseignements

de la Régie de l’énergie et de l’Union des consommateurs

Déposées le 10 novembre 2003

Dossier R-3492-2002 phase 2

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (« LA RÉGIE ») AU GRAME

1. Référence : 
i) GRAME-1, pages 14 et 15

ii) GRAME-1, page 19

Préambule :

i) « Le GRAME s’oppose ainsi à la demande du Distributeur de R-3492-2002 Phase 2 Hydro-Québec Distribution « faire modifier ses tarifs pour l’année tarifaire 2003-2004 (…) dans les quinze (15) jours suivant la décision autorisant ladite modification tarifaire » (Requête amendée, p. 3). 

Dans le contexte où le fait d’adopter les nouveaux tarifs au 1er avril 2004 posait le problème d’un manque à gagner pour la présente année tarifaire, le GRAME supporterait la création d’un compte de frais reportés sur le même modèle que celui proposé pour le tarif BT. »

ii) « AUTORISER la création d’un compte de frais reportés, portant intérêts au taux autorisé sur la base de tarification du Distributeur, afin d’y comptabiliser le déficit occasionné dans l’année en cours (2003-2004) par l’application des nouveaux tarifs seulement au 1er mai 2004 ; »

Demandes :

1.1 Veuillez préciser en quoi la création d’un compte de frais reportés diffère d’une rétrofacturation.

Dans sa décision D-2003-110 (cause R-3473-2001, p.10), la Régie justifie ainsi l’utilisation d’un compte de frais reportés dans le cas des dépenses du PGEÉ :

« Considérant qu’un compte de frais reportés constitue un actif au sens comptable du terme, le Distributeur justifie l’application de l’article 73 de la Loi par la création de ce compte dans la décision D-2002-25. Or, la Régie souligne que la raison pour laquelle elle a autorisé la création d’un compte de frais reportés réside principalement dans la nécessité d’assurer l’équité intergénérationnelle. Il ne s’agit là que d’un traitement réglementaire particulier des dépenses du PGEÉ.

Cette spécificité se caractérise également du fait que la Régie a autorisé un amortissement sur cinq ans du compte de frais reportés et c’est la valeur de cet amortissement qui sera incluses dans les montants globaux des dépenses afférentes à la prestation de service qu’est le PGEÉ.

Par ailleurs, le recours à un compte de frais reportés constitue une pratique usuelle dans le cadre de programmes dont les bénéfices s’étendent sur un terme pluriannuel. En autorisant sa création, la Régie visait à donner les outils nécessaires au Distributeur pour poursuivre les travaux de développement du PGEÉ et enclencher le processus de mise en œuvre de ses programmes. »

Il est vrai que dans les deux cas, qu’il s’agisse d’une rétrofacturation ou d’un compte de frais reportés, les consommateurs sont contraints de payer dans une période pour des services ou produits utilisés dans une autre période. Cependant, la différence majeure que l’on voient entre ces deux concept réside dans le moment de leur application.

Une rétrofacturation implique que des consommateurs voient leur signal de prix modifié, après coup, pour des unités déjà consommées. Ceux-ci se retrouvent dans l’incapacité de modifier a posteriori leur comportement afin d’optimiser leur consommation. Leur sensibilité à la modification des prix, dans ce cas, ne peut les guider dans la détermination de leur niveau de consommation. La retrofacturation n’encourage pas l’efficacité énergétique et met le consommateur devant le fait accompli.

Un compte de frais reporté implique que l’on annonce à des clients qu’ils auront une hausse dans le futur, même si celle-ci vise à rembourser un déficit passé, il permet à la clientèle d’ajuster ses habitudes de consommation en fonction du nouveau signal tarifaire.

Dans le cas du tarif BT, une rétrofacturation aurait représenté, par exemple, une hausse de coûts non prévisible pour de nombreuses institutions publiques. Plusieurs de celles-ci auraient, notamment, pu décider de remplacer l’électricité par du mazout, si elles avaient eu le signal de prix antérieurement.

C’est d’ailleurs à cause de tels impacts que la   Régie à décidé de ne pas abolir le tarif BT (suite à la cause R-3471).

Un problème majeur auquel nous faisons face est que le Distributeur, ayant pris pour acquis l’abolition du tarif BT, ne l’a pas inclus dans le bloc d’électricité patrimonial. Un tarif qui permet de contribuer à la gestion de la demande et à encourager la substitution du mazout par l’hydroélectricité doit maintenant être approvisionné selon les prix du marché, ce qui n’est pas le cas des autres tarifs inclus dans le contrat d’électricité patrimoniale.

La Régie devrait toutefois préciser si, dans son esprit, le déficit du tarif BT devrait être facturé ultérieurement uniquement aux clients de ce même tarif ou si l’ensemble de la clientèle devait en amortir le coût (option qui serait plus compatible avec la décision de maintenir le tarif BT). Évidemment, cela implique le maintien d’un certain interfinancement. Le Distributeur soulève clairement cette problématique, pour le tarif BT, dans sa preuve :

« le déficit lié à l’approvisionnement du tarif BT, versé dans le compte de frais reportés, ne peut logiquement être réparti aux seuls clients de ce tarif car ceux-ci ont la capacité d’éviter ce fardeau financier en transférant leurs charges vers d’autres sources d’énergie. Le Distributeur propose donc que le solde du compte soit réparti aux différentes catégories de consommateurs selon la méthode de répartition des coûts de fourniture approuvée par la Régie dans sa décision D-2003-93; »
(HQD-3, doc. 2, p. 9 de 12)

Par ailleurs, comme l’indique la Régie dans sa Décision D-2003-110, ce type de compte permet l’implantation ou le maintien de services représentant un certain bénéfice dans une perspective de plus long terme. Proposer que le même mécanisme comptable s’applique à l’ensemble du déficit anticipé pour le Distributeur pour l’année tarifaire 2003-2004 implique toutefois une situation plus ambiguë, dans la mesure où il est question de combler un déficit plutôt que de programmes dont le bénéfice s’étale sur plusieurs années.

La question fondamentale est, ici, de savoir si la Régie reconnaît au Distributeur le droit d’atteindre le taux de rendement autorisé suite à la phase un de la présente cause, et ce, dès la présente année tarifaire. À l’hypothèse où la Régie considère que le gel tarifaire devrait être maintenu jusqu’à la date de la promulgation, en août 2003, du décret gouvernemental l’abolissant. Ce ne serait qu’à partir de cette date que le Distributeur pourrait alors légitimement demander d’obtenir le rendement autorisé. Par contre, cela ne reconnaîtrait pas le droit au Distributeur d’obtenir pleinement son taux de rendement dès la présente année tarifaire. 

Les deux cas impliqueraient alors, de toute façon, une forme de rétrofacturation, pour laquelle l’utilisation d’un compte de frais reportés risque toutefois de s’avérer nécessaire parce que l’échéancier réglementaire actuel implique la nécessité de renoncer aux objectifs (énoncé par la Régie) ou de viser à en atténuer les impacts (ce que permet la création d’un compte de frais reportés).

· Normalement la Régie établit avant le début de l’année tarifaire les tarifs susceptible de permettre d’atteindre les objectifs de rendement qu’elle aura fixé pour chaque Distributeur sous sa juridiction. 

Ainsi, « Le GRAME s’oppose ainsi à la demande du Distributeur de R-3492-2002 Phase 2 Hydro-Québec Distribution « faire modifier ses tarifs pour l’année tarifaire 2003-2004 (…) dans les quinze (15) jours suivant la décision autorisant ladite modification tarifaire » (Requête amendée, p. 3) 

Cette position s’applique pour la présente phase du dossier, puisque nous pensons que la Régie ne sera en mesure d’accepter les nouveaux tarifs que lorsque la question des structures tarifaires aura été débattue dans la phase III du présent dossier. Nous n’avons aucune objection à ce qu’un ajustement tarifaire puisse suivre dans les quinze jours suivant la décision clôturant la dernière phase du présent dossier. 

· Vu les échéanciers, nous doutons toutefois qu’une telle décision puisse survenir dans un échéancier permettant un ajustement tarifaire avant le 1er avril 2004, date qui devrait être visée
. 

· Alors que, pour atteindre les objectifs visés pour l’année 2003-2004, il aurait fallu ajuster les tarifs en conséquence au 1er avril 2003. 

· Dans un contexte où la commande gouvernementale s’avère fort claire :

« Le gouvernement du Québec s’attend à ce que les profits d’Hydro-Québec atteignent 2,1 milliards entre le 31 mars 2003 et le 31 mars 2004, soit 600 millions de plus que pour la même période l’an dernier. À six mois de l’échéance du 31 mars 2004, Hydro n’a amassé que 4666 millions de cette somme de 2 milliards et doit donc trouver le moyen de faire un peu plus de 1.5 milliard en bénéfice net cet hiver. Chez Hydro, on mise sur un hiver rigoureux et sur une hausse des tarifs pour remplir la commande du ministre Yves Séguin (…) »
 

et où 

« (…) le profit net des ventes d’électricité pour les mois de juillet, août et septembre a été de 143 millions de dollars, soit 50 % de moins que les 287 millions encaissés en 2002. Les ventes ont baissé de 28 %, à 2,4 milliards. La première cause de la diminution des profits est la baisse des ventes d’électricité à l’extérieur du Québec. Hydro-Québec a moins d’énergie à vendre aux réseaux voisins, parce que la hausse de la demande au Québec ne lui laisse à peu près aucun surplus. (…) Les ventes sur les marchés externes sont beaucoup plus rentables pour Hydro-Québec que les ventes au Québec. Le prix de l’électricité vendue aux Québécois est de 2,79 cents le kilowattheure alors qu’il atteint 5, 6 et même 7 cents le kilowattheure sur le marché externe. »

· La rétrofacturation doit, selon nous, être évitée. 

· La seule alternative sera alors de répartir, en raison des circonstances exceptionnelles que nous avons mentionnées, la dette que constituerait le manque à gagner de HQD, pour la présente année tarifaire, sur les années futures afin de faire la transition vers la rentabilité de la division HQD sans provoquer un choc tarifaire trop important à court terme. 

1.2 Veuillez expliquer dans quelle mesure la création d’un compte de frais reportés respecte, d’une part, le concept d’année tarifaire, lequel est, pour le Distributeur, différent de l’année témoin et, d’autre part, le principe d’équité intergénérationnelle.

L’usage de comptes de frais reportés n’est pas en soit incompatible avec le concept d’année tarifaire. Cela impliquerait que certains coûts prévisibles qui auraient dus être intégrés dans l’établissement des tarifs, constitueront une dette qui sera remboursée ultérieurement. En revanche, cela suppose que, pour une année donnée, il n’y aurait pas parfaite adéquation entre les coûts et les revenus réels.

Le recours systématique aux comptes de frais reportés s’avère ainsi incompatible avec le principe d’équité intergénérationnelle. En fait, sauf dans les cas comme pour les PGEÉ – et dans une moindre mesure pour le tarif BT - où les investissements impliquent des bénéfices à long terme, le concept s’oppose généralement au principe où le consommateur doit payer immédiatement le vrai coût pour les ressources énergétiques qu’il consomme. 

En fait, les cinq années de gel tarifaire que nous avons connus de 1998 à 2003, suite à une décision strictement politique ont constitué, en quelque sorte, une forme de compte de frais reportés. En effet, durant ces années, il n’y a eu aucun mécanisme permettant d’ajuster progressivement les tarifs aux coûts réels de distribution d’électricité. Il en a résulté la demande d’importants ajustements tarifaires qui font l’objet de la présente cause. 

De plus, il y a eu une réduction significative, durant la même période, des efforts du distributeur en matière d’efficacité énergétique. Cela peut donner l’impression que les programmes récemment adoptés suite à la cause R-3473-2002 ajoutent un coût additionnel (bien que minime en réalité) aux tarifs, alors que l’abandon des programmes dans la période 1998-2003, vu sous un autre angle, a induit une baisse additionnelle des tarifs. En d’autres termes, si l’effort en matière d’efficacité énergétique s’était maintenu de manière constante, il n’y aurait eu ni baisse ni hausse tarifaire induite par la simple poursuite de celui-ci. 

Considérant 

que les consommateurs font face, dans la présente cause, à une demande de hausse tarifaire importante par rapport à celles auxquelles ils ont été habitués,

que la présente cause s’avère déjà excessivement tardive si l’objectif était d’assurer au Distributeur son plein rendement pour l’année tarifaire en cours,

que le Distributeur anticipe des hausses beaucoup moins marquées dans ses demandes tarifaires ultérieures,

qu’il reste plusieurs aspects sur la gestion et l’avenir du tarif BT sur lesquels la Régie devra trancher.

Le GRAME estime que l’inclusion dans un compte de frais reporté du déficit dû au tarif BT, tout comme celui qui découlerait d’un manque à gagner, entier ou partiel, pour atteindre le rendement du Distributeur, fait sens pour la présente cause tarifaire. Ce report ne devrait pas être réalisé sur plus de cinq ans, justement dans une perspective d’équité (bien que l’on soit encore loin d’un problème d’équité intergénérationnelle, où, par définition, une génération refile une facture à une autre génération). 

Une fois le déficit découlant du fait que l’on a voulu donner le plein rendement à HQD pour la présente année tarifaire est amorti, on pourra revenir à la situation qui devrait être la norme à l’avenir. 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT DE L’UNION DES CONSOMMATEURS

Question 1 : 

Référence : GRAME-2, Document 2 (Rapport de M. Yves Hennekens), page 20.

« À la lecture de la preuve déposée dans cette deuxième phase, on distingue difficilement les coûts qu’entraîneront les modifications aux structures tarifaires. Bien qu’il soit convenu de traiter de ce sujet dans la troisième phase, nous constatons cependant que les impacts financiers et les coûts associés aux modifications qui seront proposées et approuvées par la Régie ne sont pas présentés de façon explicite.(…) En discutant a priori les coûts admissibles pour les modifications tarifaires, HQD impose de façon implicite des limitations aux possibilités qui pourront être présentées par elle ou par les autres intervenants dans la troisième phase sur la modification des structures et l’application des ajustements (hausses) tarifaires.»

Question :

« 1.1 Veuillez indiquer quelles décisions la Régie devrait prendre à l’issue de la phase 2 afin de minimiser les impacts des limitations implicites qu’HQD impose selon vous. »
Dans la première phase de la présente cause, la Régie a autorisé une hausse de du taux de rendement du Distributeur. Il va de soi que dans cette perspective, HQD veuille que les tarifs de l’électricité soient ajustés afin de lui permettre de hausser ses revenus. De leurs côtés, les consommateurs québécois s’attendent cependant à payer un juste prix qui corresponde à un juste coût. Le tarif qu’on lui impose devrait donc refléter une réalité des coûts pour le Distributeur et pour Hydro-Québec en général. Le consommateur québécois devrait recevoir un signal lorsqu’Hydro-Québec pourrait exporter l’électricité à meilleur prix ailleurs qu’au Québec (coût d’opportunité plus élevé), de la même façon le consommateurs québécois devrait recevoir un signal lorsqu’il coûte plus cher à Hydro-Québec de fournir (de produire et de distribuer) de l’électricité dans certaines conditions et pour certaines périodes de l’année. C’est dans ces conditions que les consommateurs québécois devraient s’attendre à gérer leurs demandes en électricité en recevant des signaux de prix adéquats.

Or, nous constatons que le clientèles du D et du G qui représentent 38% des ventes d’électricité en GWh ne pourront bénéficier d’une modernisation de leurs compteurs. Ces limites technologiques pourraient avoir une influence marquante dans la capacité d’Hydro-Québec de modifier dans une troisième phase, la structure des tarifs. De plus, dans la logique de donner un signal de juste prix aux consommateurs québécois, il serait injustifié d’augmenter de 6% le coût de la redevance en particulier alors que le taux d’inflation atteint à peine le 2%.
 Cette hausse serait justifiée si elle permettait de donner aux consommateurs des outils pour mieux gérer leurs demandes, réduire les impacts des ajustements tarifaires et améliorer le rendement d’HQD.

Le programme de gestion de la demande « Visilec » d’Hydro-Québec qui vient d’être annoncé cet automne, est offerts uniquement aux clients d’affaires souscrivant au tarif M ou G avec une puissance minimale appelée de 40 kW dont les installations sont dotées de compteurs communicant.
 Un programme similaire devrait être offert et mis en vigueur dans les plus brefs délais afin de donner aux clientèles du D et du G (dont la puissance minimale appelée est inférieure à 40 kW) des outils de gestion de la demande plus efficaces leur permettant en particulier, de contrer les effets des hausses éventuelles des tarifs.

1° Concernant la redevance : 

Dans l’éventualité où la Régie autoriserait une hausse des tarifs, la hausse applicable à la redevance des clientèles des tarifs D et G devrait entièrement servir à financer la modernisation des compteurs pour les clientèles mentionnées. Toujours dans l’objectif de financer la modernisation des compteurs, une proportion fixée de la redevance actuelle (avant l’application d’une hausse éventuelle) devrait également servir au financement de la modernisation des compteurs des clientèles des tarifs D et G.

2° Concernant le coût des activités de relève des compteurs :

La modernisation des compteurs diminuera le coût des activités de relève des compteurs et pourra éventuellement l’éliminer dans sa presque totalité. Ces économies « futures » devraient également servir à financer immédiatement la modernisation des compteurs.

La Régie devrait demander au Distributeur de faire la présentation détaillée de tous les coûts reliés aux actuelles activités de relève des compteurs (salaires, avantages, équipements, transport etc.) et fournir dans le cadre de la présente cause, une proposition de modernisation des compteurs pour les clientèles D et G.

3° La Régie devrait être prudente et autoriser un ajustement minimal des tarifs dans la présente phase. Les ajustements des tarifs devraient coïncider avec l’adoption des structures tarifaires qui aura lieu dans la troisième phase.

Nous avons mentionné que les modifications qui devront être apportées aux structures tarifaires dans la troisième phase impliquent des coûts. Ces coûts reliés aux investissements dans la modernisation des compteurs, la rationalisation des activités de relève des compteurs et à d’autres facteurs touchant la gestion de la consommation devraient être présentés de façon plus explicite dans la phase 2. Par la suite, dans la phase 3 de cette cause, il sera plus aisé d’appliquer un ajustement des tarifs adapté aux nouvelles structures tarifaires.

�  Notez que l’allusion au 1er mai 2004, dans la citation mentionnée ci-haut, est une erreur et doit être remplacée par le 1er avril 2004. 


�  BARIL, Hélène « Les profits d’Hydro fondent », La Presse Affaires, Montréal samedi le 8 novembre 2003, p. 1. 


� Ibid.


� « Comment justifier une hausse de 6% en l’espace de quelques mois, alors que l’inflation frôle à peine 2%. » Michèle, Boisvert, La Presse, Lundi 27 octobre 2003, La Presse Affaires, p.10


� Le service Visilec, www.hydroquebec.com/visilec
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